
Des partenaires réunis

autour d’un projet local

d’éducation par le sport

Opération initiée par le Conseil Général de la Moselle 

dans le cadre de sa Politique d’Animation Urbaine,

Macadam Sport est un outil au service des communes 

pour le développement d’activités sportives

adaptées aux besoins des 11-17 ans.



Sport et Jeunesse, 
un engagement fort
du Conseil Général
de la Moselle 

Moselle 2015, une ambition partagée 
pour un Département qui gagne :

•  assurer l’avenir de notre jeunesse, 
•  offrir au plus grand nombre l’accès

aux sports et aux loisirs,
• développer la cohérence des territoires.

Schéma Départemental du Sport et de la Jeunesse :

• inciter à la pratique sportive,
• favoriser l’accessibilité aux pratiques sportives, 
• valoriser le lien social par le sport, 
• maintenir et développer le tissu associatif local…

Sport Educ’Avenir

une initiative volontariste du Conseil Général pour promouvoir,
accompagner et valoriser les actions d’éducation et d’insertion
par le sport.

•  Un projet d’activités sportives adapté aux attentes
des jeunes

• Un projet qui valorise les associations locales

•  Un projet qui accompagne le développement
des politiques locales de la jeunesse et des sports

  

Macadam Sport,
un label du Conseil Général



Les objectifs de l’opération Macadam Sport :
Macadam Sport doit permettre aux jeunes, fi lles et garçons âgés de 11 à 17 ans,
qui ne fréquentent pas ou peu les structures associatives :

•  d’accéder, en particulier pendant les vacances scolaires, à des pratiques sportives variées
et adaptées à leurs besoins et attentes,

• de connaître les clubs sportifs et les associations à leur disposition sur leurs lieux de vie,
• de rencontrer des jeunes et des adultes de milieux et de cultures diversifi és.

Macadam Sport est pour la commune un outil destiné à renforcer son action en direction des 
jeunes par le biais du sport :

• en se positionnant comme pilote du projet local,
• en valorisant les ressources locales,
•  en mobilisant les partenariats existants ou potentiels,
•  en créant une cohérence dans les actions proposées aux jeunes.

Pour les clubs sportifs et les associations impliqués dans Macadam Sport, les objectifs sont :
• de faire connaître leurs structures et leurs équipes d’animateurs et éducateurs,
•  d’aller à la rencontre des jeunes qui ne les connaissent pas encore ; pour les clubs sportifs

en particulier, Macadam Sport sera l’occasion d’accueillir ce public sur un mode
ludique et novateur,

• d’élargir leurs réseaux de partenaires,
• d’adapter et mettre en cohérence les pratiques des différents acteurs,
• de renforcer leur implication dans le développement de la politique locale de la jeunesse. 

•  Un projet d’activités sportives adapté aux attentes
des jeunes

• Un projet qui valorise les associations locales

•  Un projet qui accompagne le développement
des politiques locales de la jeunesse et des sports

  

La mise en œuvre du projet Macadam Sport  
au niveau local :
Le diagnostic à l’origine du projet
Le diagnostic :

• Il permet de repérer les besoins des jeunes et des associations,
• Il précise le public à cibler,
• Il défi nit le territoire d’intervention,
•  Il recense les ressources locales (associations sportives et socio-éducatives, infrastructures 

sportives existantes, moyens humains, moyens matériels…).

Méthode de travail :
La commune élabore, en amont, le diagnostic avec les acteurs locaux qui interviennent
auprès de la jeunesse (associations socio-éducatives, sportives, prévention spécialisée…). 

Le Conseil Général identifi e les besoins avec la commune en participant à la méthode
d’élaboration du diagnostic.

L’élaboration du projet local
Le projet pédagogique indique :

• les résultats attendus, 
• le fonctionnement pratique de l’opération, 
• les moyens humains et matériels mobilisés,
• les lieux d’implantation, 
• les échéances, 
•  le rôle et le mode d’implication des différents partenaires, 
•  les critères et modalités d’évaluation des résultats attendus.



Rôle de la commune, pilote du projet au niveau local :
•  Elle définit le cadre du projet en fonction du diagnostic établi,
•  Elle mobilise les ressources locales existantes nécessaires à la réalisation du projet 

(associations, encadrement, infrastructures, matériel…),
• Elle organise la coordination du projet,
•  Elle est garante de la cohérence du projet pédagogique de l’opération.

Méthode de travail :
La commune et les partenaires établissent le projet pédagogique en prenant en compte 
les éléments définis au cours de la phase de diagnostic et le cas échéant les résultats des 
évaluations des opérations des années écoulées. 

Le Conseil Général accompagne la commune dans la réflexion et la formalisation 
du projet pédagogique.

La réalisation du projet
Les acteurs du projet Macadam Sport déposent chacun un dossier de demande de subvention 
au Conseil Général pour l’action qu’ils vont mener. Un formulaire spécifique sera mis à disposition 
de chaque demandeur.

Le Conseil Général valorise l’intervention des partenaires engagés par l’aide à la 
constitution du dossier, l’octroi de subventions, l’attribution du label Macadam Sport, 
une aide à l’évaluation et à la communication… 
Le Conseil Général  assure un suivi sur le terrain pendant le déroulement de l’opération.

La communication du projet
La mise en œuvre de Macadam Sport est accompagnée d’un programme de communication destiné à :
• informer les jeunes de sa mise en place et du programme d’activités,
•  valoriser l’implication des partenaires du projet, mobilisés autour de la commune et du Conseil Général,
• permettre à la population locale d’identifier le projet.

Le Conseil Général met à disposition de la commune et des partenaires des supports et outils 
permettant d’assurer une communication du projet.

L’évaluation du projet
La commune est garante de la conduite des modalités d’évaluation (critères de réussite, 
méthode…) précisées lors de l’élaboration du projet Macadam Sport. Cette évaluation doit 
être menée et partagée avec l’ensemble des acteurs et partenaires du projet.

Le Conseil Général, dans le cadre de l’accompagnement du projet, participe avec la commune à la 
réflexion et à la mise en place des modalités d’évaluation qui serviront, dans un cadre plus 
large, à évaluer l’opération dans son ensemble.

Des besoins émergents
Par la spécificité des besoins pédagogiques liés à l’accueil d’adolescents, la mise en œuvre de 
l’opération Macadam Sport nécessite de la part des clubs sportifs, des  compétences adaptées.
Les acteurs de l’opération pourront faire évoluer leurs interventions dans le sens d’une meilleure 
compréhension du public ciblé, en conformité avec la réglementation en vigueur.
Un accueil de qualité nécessite également des moyens matériels adaptés répondant aux exigences 
des disciplines et au public visé.

Le Conseil Général, soucieux de prendre en compte cet aspect qualitatif, est particulièrement 
attentif aux besoins émergents des clubs sportifs et assure un rôle de relais pour apporter 
des réponses aux besoins matériels et aux demandes de formation.



Macadam Sport, pour une meilleure
prise en compte des jeunes de 11 à 17 ans 
sur les territoires urbains mosellans : 

 
 

• Un large choix d’activités physiques diversifi ées
• Des pratiques sportives attractives et adaptées au public
•  La mise en place de temps d’animation festifs réunissant l’ensemble

des partenaires, les jeunes et les familles

• La commune pilote le projet local
• La commune mobilise ses partenaires associatifs locaux
• La commune est garante de la coordination et de la cohérence du projet

• Des acteurs au cœur du projet :
- les associations sportives
- les associations socioculturelles
- les associations de prévention spécialisée
- les comités sportifs départementaux
- les fédérations d’éducation populaire

•  Un accueil et un encadrement adaptés avec des acteurs engagés et des
compétences complémentaires

•  Une méthode partagée construite sur une démarche de projet avec l’ensemble des 
acteurs :

élus, bénévoles associatifs, professionnels de l’animation et du sport, éducateurs
de prévention spécialisée, représentants des comités sportifs départementaux et 
des fédérations d’éducation populaire.

Macadam Sport participe à l’identifi cation de la Politique d’Animation Urbaine 
du Conseil Général de la Moselle et à sa mise en œuvre en fonction des réalités
spécifi ques à chaque territoire. Le Département peut ainsi jouer pleinement 
son rôle d’accompagnateur des politiques locales de la jeunesse et des sports,
et valoriser les acteurs (élus, professionnels, bénévoles…) dans la mise en 
place d’actions cohérentes en faveur des jeunes mosellans.

• La commune pilote le projet local
• La commune mobilise ses partenaires associatifs locaux
• La commune est garante de la coordination et de la cohérence du projet

• Des acteurs au cœur du projet :
- les associations sportives
- les associations socioculturelles
- les associations de prévention spécialisée
- les comités sportifs départementaux
- les fédérations d’éducation populaire

•  Un accueil et un encadrement adaptés avec des acteurs engagés et des•  Un accueil et un encadrement adaptés avec des acteurs engagés et des
compétences complémentaires

•  Une méthode partagée construite sur une démarche de projet avec l’ensemble des 
acteurs :

élus, bénévoles associatifs, professionnels de l’animation et du sport, éducateurs
de prévention spécialisée, représentants des comités sportifs départementaux et 
des fédérations d’éducation populaire.
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Macadam Sport
 

Une opération initiée par le Conseil
Général de la Moselle dans le cadre
de sa Politique d’Animation Urbaine.

Un outil au service des communes pour 
le développement d’activités sportives 
adaptées aux besoins des adolescents.

Un projet partagé à l’échelle
d’un territoire qui mobilise
les partenaires locaux.


